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Programme Horizon 2020 : enjeux et objectifs 
 

 
 
 
HORIZON 2020 : PROGRAMME EUROPÉEN POUR LA RECHERCHE 
ET L’INNOVATION 2014-2020 
 
Horizon 2020 est le programme de financement de la recherche et de l'innovation de l'Union 
européenne pour la période 2014-2020. 
 
Avec Horizon 2020, l’Union européenne s’est donné pour objectif de financer des projets 
interdisciplinaires susceptibles de répondre aux grands défis économiques, environnementaux, 
sanitaires et sociaux. Le programme couvre l’ensemble de la chaîne de l’innovation, depuis l’invention 
du laboratoire jusqu’au marché, renforce le soutien au transfert des résultats de la recherche et à la 
compétitivité des entreprises. 
 
Le programme est doté de 80 milliards d’euros (en euros courants, Euratom compris) pour la période 
2014-2020, pour soutenir les travaux des acteurs de la recherche et de l’innovation (organismes, 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche, entreprises...). 
 
 
LES PRIORITÉS D’HORIZON 2020 
 
Le programme Horizon 2020 concentre ses financements sur la réalisation de trois priorités : 
l’excellence scientifique, la primauté industrielle et les défis sociétaux. 
 
 L’EXCELLENCE SCIENTIFIQUE 
 
Cette priorité permet d’élever le niveau d’excellence scientifique de l’Europe pour garantir une 
recherche de classe mondiale à long terme, de soutenir les meilleures idées (en amplifiant le Conseil 
européen de la recherche et en créant un programme sur les technologies futures et émergentes), de 
développer les talents en Europe (en poursuivant les actions de mobilité et de formation Marie 
Sklodowska Curie), d’offrir aux chercheurs l’accès à des infrastructures de recherche prioritaires et de 
rendre l’Europe attrayante pour les meilleurs chercheurs du monde. 
 
 LA PRIMAUTÉ INDUSTRIELLE 
 
À travers cette priorité, il s’agit de proposer des investissements ciblés sur des technologies industrielles 
clés pour la compétitivité européenne (technologies de l’information et de la communication ou TIC, 
technologies clés génériques telles que la micro/nanoélectronique, la photonique, les nanomatériaux, 
les matériaux avancés, les procédés de production avancés, les biotechnologies et l’espace), de relever 
les défis sociétaux, d’optimiser le potentiel de croissance des entreprises et d’aider les PME 
européennes innovantes à devenir des acteurs majeurs sur le marché mondial (par la création d’un 
nouvel instrument PME et l’amplification des instruments financiers de prêts, garantie et capital-risque 
du 7e PCRDT et du PIC). 
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 LES DÉFIS SOCIÉTAUX 
 
La recherche et l'innovation sont orientées vers la réponse aux grands défis sociétaux auxquels 
l'Europe est confrontée : 
 

• la santé, l'évolution démographique et le bien-être ; 
• les défis européens en matière de bioéconomie : la sécurité alimentaire, l'agriculture et la 

sylviculture durables, la recherche marine et maritime et la recherche sur les voies de 
navigation intérieure ; 

• les énergies sûres, propres et efficaces ; 
• les transports intelligents, verts et intégrés ; 
• la lutte contre le changement climatique, l'utilisation efficace des ressources et les matières 

premières ; 
• l'Europe dans un monde en évolution : des sociétés ouvertes à tous, innovantes et réflexives ; 
• des sociétés sûres pour protéger la liberté et la sécurité de l'Europe et de ses citoyens. 

 
À ces trois priorités, qui concentrent l’essentiel des financements, s’ajoutent les programmes suivants : 
 

• la science par et pour la société ; 
• la propagation de l’excellence et l’élargissement de la participation des États et régions aux 

faibles performances en R&D ; 
• l’Institut européen d’innovation et de technologie et le Centre commun de recherche de la 

Commission européenne. 
 
Horizon 2020 contient des dispositions ambitieuses en matière de simplification de l'accès aux 
financements européens, indispensables pour accélérer l'attribution des financements, réduire le 
nombre d'erreurs dans la déclaration des coûts par les participants, et ainsi revenir à une politique 
d'audit plus mesurée et ciblée. Elle propose ainsi un ensemble unique de règles et un modèle de 
remboursement simplifié. 
 
Ce faisant, l'Union européenne entend respecter sa promesse et réduire la bureaucratie qui 
caractérisait ses précédents programmes, afin d'élargir la participation et faciliter la participation de 
l’industrie. 
 

La France fortement mobilisée 
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La France fortement mobilisée pour l’Europe  
de la recherche et de l’innovation 
 

 
 
RENFORCER LA PARTICIPATION FRANÇAISE AUX APPELS À PROJETS EUROPÉENS 
 
Frédérique Vidal, ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, a lancé un 
plan d’action national pour mieux accompagner la communauté de recherche et d’innovation française 
et les encourager à s’investir davantage dans la réponse aux appels à projets européens du programme-
cadre de recherche et d’innovation Horizon 2020. 
 
Les équipes et entreprises françaises ont bénéficié de 5,1 milliards d’euros de financements européens 
depuis le lancement d’Horizon 2020 en 2014, faisant de la France le troisième bénéficiaire du 
programme. Par ailleurs, le taux de succès des équipes françaises aux appels à projets du programme, 
qui s’élève à 15,6 %, est l’un des plus élevé d’Europe. La part de financement dont bénéficie la France, 
qui représente 11 % du budget d’Horizon 2020, permet d’envisager une marge de progression 
importante au vu de la puissance de l’écosystème de recherche et d’innovation français.  
 
Les opportunités sont en effet non négligeables : avec des dépenses nationales en recherche et 
développement représentant 17 % de la dépense intérieure européenne en la matière et des effectifs 
français constituant 15 % des forces de recherche européennes, la France entend affirmer son rôle 
moteur en Europe en matière de recherche et innovation. 
 
Le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation a lancé en octobre 2018 
un plan d’action en vue de renforcer la participation française dans les programmes européens, de 
mobiliser l’ensemble de la communauté française de recherche, développement et innovation (RDI) 
pour permettre à la France de tirer le meilleur parti des opportunités offertes par une contribution 
active au programme cadre de recherche et d’innovation (PCRI). Les leviers d’actions sont multiples et 
différents selon qu’il s’agisse des acteurs publics de la recherche, souvent bien sensibilisés mais 
aujourd’hui insuffisamment incités à déposer, ou de grands groupes, de PME ou d’acteurs de la société 
civile. La plan d’action, résultant du travail et des réflexions d’une large communauté d’acteurs, permet 
de déclencher un faisceau d’actions convergentes et concomitantes à plusieurs niveaux : ministères, 
agences, opérateurs de la recherche publique, opérateurs de la recherche privée, parties-prenantes de 
l’innovation, etc. Il s’agit d’un plan d’action ambitieux, « transformant », à fort engagement de résultat, 
mobilisant l’ensemble des acteurs de l’ESRI (Enseignement supérieur, Recherche et Innovation). Placé 
sous pilotage de la DGRI (direction générale de la Recherche et l’Innovation) du MESRI (ministère de 
l’Enseignement Supérieur, la Recherche et l’Innovation), sa mise en œuvre est un des chantiers majeurs 
de celui-ci dans les prochaines années. 
 
Ce plan d’action national, qui vise en particulier à renforcer les coordinations de projet par les porteurs 
de la communauté nationale, se décline en 3 axes : 
 

• Inciter davantage d’acteurs à participer au PCRI ; 
• Accompagner ces acteurs de façon plus efficiente pendant toutes les étapes de 

préparation, de dépôt et de réalisation des projets ; 
• Établir une stratégie d’Influence efficace vis-à-vis de la programmation. 

 
Concrètement, ces mesures impliquent en priorité la coordination de tous les efforts de la communauté 
française, en lien avec les ministères, pour porter les intérêts de la France dans le programme Horizon 
Europe. 
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Le plan d’action national se décline en trois axes majeurs (inciter, accompagner, influencer) et en          
14 mesures : 
 

• Inciter davantage d’acteurs à participer au PCRI et coordonner des projets : 
 mettre en place un cadre RH favorable à la participation des chercheurs, qui valorise 

notamment les carrières européennes des chercheurs 
 mobiliser les acteurs via le dialogue contractuel pour augmenter la participation et la 

coordination des projets (contrats d’objectifs et lettres de mission lors de leur 
renouvellement) 

 articuler les opportunités de financement pour rendre l’offre européenne plus 
attractive (favoriser les doubles financements nationaux et européens) 

 mener des actions de communication ciblées et adaptées aux différents acteurs 
concernés par le PCRI  

 

• Les accompagner de façon plus efficiente pendant toutes les étapes de préparation, de dépôt et 
de réalisation des projets : 
 proposer une offre de service sur mesure, avec un réseau personnalisé de points de 

contacts nationaux et structurer au niveau des sites l’accompagnement à la 
participation et la coordination des projets 

 affirmer le niveau régional comme chef de file des acteurs institutionnels nationaux, 
régionaux et locaux 

 renforcer le ciblage de l’accompagnement envers le secteur privé 
 structurer au niveau des sites l’accompagnement à la participation et la coordination 

des projets 
 

• Établir une stratégie d’influence vis-à-vis de la programmation : 
 garantir la présence d’experts nationaux détachés (END) français forte au sein des 

instances communautaires 
 développer une plateforme de services nationale à Bruxelles dont les parties prenantes 

feront la promotion de l’image et du succès de la RDI française 
 placer des chercheurs, industriels et acteurs de la recherche et de l’innovation français 

dans les groupes d’experts de la Commission  
 influencer de manière informelle la préparation des textes européens : chaque comité 

stratégique de filière définit une stratégie de recherche nationale ayant son 
prolongement en Europe 

 influencer la préparation des textes en comité de programme 
 
 
 
Le Forum se conclura par la septième édition de la remise des Étoiles de l’Europe qui récompense les 
chercheurs français ayant coordonné un projet européen et s’inscrit pleinement dans les objectifs 
d’incitation du plan d’action. 
 
  



CHIFFRES CLÉS  
DE LA PARTICIPATION FRANÇAISE

Depuis son lancement en 2014,  
Horizon 2020 c’est :

2 800
entités  

bénéficiaires

de l’ensemble des  
projets collaboratifs inclut 

des partenaires français

50 %

de subventions 
obtenues chaque 

année

1  
Md €

Un taux de succès de 
15,6 % (meilleur taux 

parmi les pays de l’UE)

15,6 %

600
(au sein des institutions 

d’accueil françaises)

lauréats ERC

(dont 177 ayant obtenu 
plus de 1 million €)

1 019
 PME  

bénéficiaires
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Le forum Horizon 2020 : 3 tables rondes  
et 400 participants 
 

 
 
 
Le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation organise le forum Horizon 
2020, le 10 décembre 2019 à Paris, au musée du quai Branly Jacques Chirac.  
 
Cet événement réunira 400 participants : acteurs des projets européens, chercheurs (du secteur public 
et privé), enseignants-chercheurs, chefs d’entreprise, experts européens, responsables 
d’établissements d’enseignement supérieur et de recherche, représentants des régions et des 
collectivités territoriales...  
 
Après les allocutions d’ouverture de Bernard Larrouturou, directeur général de la recherche et de 
l’innovation, au ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation et du 
Professeur Wolf-Dieter Lukas, secrétaire d’État au ministère fédéral allemand de l’Éducation et la 
Recherche (BMBF), trois tables rondes seront organisées. 
 
 
 
 Première table ronde : « Le programme cadre de recherche et d’innovation : 
accélérateur de l’innovation ? » 
 

Intervenants 
 

• Jean-David Malo, directeur du Conseil européen de l’innovation - Task Force, direction 
générale de la recherche et de l’innovation, Commission européenne 

• Thomas Courbe, directeur général des entreprises, ministère de l’Économie et des Finances 
• Bruno Sportisse, président-directeur général d’Inria, EIC advisory board 
• Pascale Augé, présidente du directoire d’Inserm Transfert 
• Vincent Hayward, professeur à Sorbonne Université, chief scientific officer à Actronika SAS 

 
Dans le cadre du prochain programme-cadre de la recherche et de l’innovation de l’Union européenne 
sur la période 2021-2027, Horizon Europe, la Commission européenne propose de faire de l’innovation 
l’un des trois piliers majeurs de son futur programme. Ce pilier comprendra la création d’un Conseil 
européen de l’innovation (EIC) dont la version pilote a été lancée en 2019. 
 
L’EIC sera composé de deux volets : le Pathfinder aura pour objectif de soutenir des start-up à haute 
intensité technologie nécessitant des investissements importants et de long terme et l’Accelerator se 
concentrera sur la phase de scale-up (montée en puissance des entreprises et commercialisation à 
grande échelle des innovations de rupture).  
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Par ailleurs, l’EIC se démarquera par une approche différente du soutien public avec des interventions 
sous forme de prêts, de garanties et de prises de capital en complément de la traditionnelle subvention. 
 
Cette table ronde mettra en lumière la place croissante de l’innovation dans les programmes cadre 
successifs, reviendra sur les raisons de cette évolution et les incidences concrètes sur la fin du 
programme Horizon 2020 et le lancement du futur programme Horizon Europe. À travers les 
perspectives croisées des intervenants, la table-ronde sera l’occasion de détailler les opportunités 
offertes par cette évolution, tant d’un point de vue européen, national, qu’individuel. Il s’agira 
également de comprendre les nouveautés induites par la création de l’EIC, ses modalités de mise en 
œuvre, et l’articulation avec les politiques nationales d’innovation. 
 
 
 Deuxième table ronde : « Le programme cadre de recherche et d’innovation  au 
service de la coopération internationale»  
  

Intervenants 
 

• Maria Cristina Russo, directrice de la coopération internationale, Commission européenne 
• Denis Despréaux, délégué aux affaires européennes et internationales, ministère de 

l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 
• Laurence Auer, directrice de la culture, de l’enseignement, de la recherche et du réseau, 

ministère de l’Europe et des Affaires étrangères 
• Michel Eddi, président-directeur général du Cirad 
• Olfa Zeribi, directrice générale du programme européen recherche & innovation, ministère 

de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, Tunisie 
 
Dans le cadre des négociations pour le futur programme Horizon Europe, la Commission européenne a 
affirmé sa volonté de promouvoir la coopération avec des pays tiers sur la base d’intérêts communs, de 
bénéfices mutuels et d’un engagement de mettre en œuvre les objectifs de développement durable des 
Nations Unies. 
 
En février 2019, 124 États ne faisant pas partie de l’Union européenne, dits pays-tiers,  avaient participé 
à Horizon 2020. Le constat est celui d’un certain degré d’hétérogénéité parmi ces pays, lié à des cibles 
stratégiques différentes, la diversité des objectifs de la coopération internationale et différents statuts 
de pays tiers vis-à-vis d’Horizon 2020. Néanmoins, et malgré un renforcement de la dimension 
internationale du programme dans sa seconde moitié, la participation d’états tiers aux projets 
collaboratifs dans Horizon 2020 a diminué par rapport au 7e programme cadre.  
 
L’objectif de cette table ronde sera de dresser un bilan de la politique de coopération internationale 
dans le programme Horizon 2020,  d’échanger sur les interactions entre collaboration bilatérale et 
participation dans les projets européens, et d’appréhender les évolutions attendues pour la coopération 
internationale dans le futur programme Horizon Europe. Cette table ronde permettra de considérer le 
rôle du PCRI dans la diplomatie scientifique européenne ainsi que dans la réponse aux grands défis 
internationaux, en lien avec les objectifs de développement durable des Nations Unies. 
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 Troisième table ronde : « Horizon 2020 : quels bilans ? » 
 
 

Intervenants  
 

• Gilles Bloch, président-directeur général de l’Inserm 
• Patrick Nédellec, directeur Europe de la recherche et coopération internationale du CNRS 
• François Jacq, administrateur général du CEA 
• Carle Bonafous-Murat, délégué permanent de la CPU à Bruxelles et président du Clora 
• Antoine Aslanides, responsable financements UE, direction des affaires européennes, EDF 
• Jean-Luc Beylat, président de l’Association Française des Pôles de Compétitivité 

 
À l’heure où se négocie le budget du futur programme-cadre, et alors qu’il reste un an du programme-
cadre Horizon 2020, soit pour l’UE environ 10 milliards d’euros, la France, dont le potentiel permet 
d’envisager une progression de participation importante, doit maintenir sa place centrale dans l’effort 
de recherche européen grâce au déploiement depuis un an d’un plan d’action ambitieux, prévoyant une 
action importante et coordonnée de l’ensemble des forces françaises à tous les niveaux : État, régions, 
sites, structures d’accompagnement, établissements, entreprises et société. 

À travers la perspective croisée de différents acteurs de la recherche et de l’innovation, cette table 
ronde examinera l’impact du programme Horizon 2020 sur la recherche européenne et française, les 
écosystèmes d’innovation, et les acteurs qui les composent. Il s’agira de mesurer les bénéfices induits 
par la participation au programme en termes de financement, de qualité de la recherche, de 
décloisonnement de la recherche et de l’innovation, de compétitivité des entreprises innovantes et 
d’identifier les voies d’amélioration souhaitables. 

Le forum sera suivi par la remise du trophée des Étoiles de l’Europe, honorant des équipes de 
chercheur-e-s et leur coordinateur pour leur engagement européen et leur travail de rassemblement et 
de coordination de projets.  
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La 7e édition des Étoiles de l’Europe 
 

 
 
Honorer des équipes françaises coordinatrices de projets européens du programme-cadre de 
recherche et d’innovation 
 
Créés en 2013 par le ministère chargé de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, les trophées 
des Étoiles de l’Europe récompensent des coordinateurs et coordinatrices de projets européens de 
recherche et d’innovation portés par une structure française. Il s’agit de valoriser des équipes 
françaises qui font le « choix de l’Europe » pour la recherche et l’innovation. 
 
Les 11 Étoiles ont été sélectionnées par un jury de haut niveau pour la qualité scientifique et la 
dimension internationale de leur projet. Pour l’édition 2019, le jury a également porté son attention sur 
les retombées économiques, industrielles et sociétales suscitées, ainsi que sur la diffusion large des 
résultats, et la dimension inclusive du projet, en particulier à l’attention des femmes et des jeunes 
chercheurs.  
 
De plus, la dimension stratégique du projet (influence française sur la scène internationale, accessibilité 
des résultats, développement régional) a été particulièrement mise à l’honneur. 
 
Portées par des structures diverses (universités, organismes, écoles, entreprises), ces Étoiles de l’Europe 
sont un encouragement adressé à l’ensemble de la communauté française de recherche et 
d’innovation, publique et privée, à participer au programme-cadre européen Horizon 2020. 
 
 
COMPOSITION DU JURY 
 
Président du jury 

• Philippe Mauguin, Président directeur général - Inra 
 
Membres du jury 

• Clarisse Angelier, déléguée générale - ANRT 
• Claire Giry, directrice générale déléguée - Inserm 
• Flore Gubert, directrice de recherche - IRD 
• Alexis Michel, directeur de l'école nationale d'ingénieurs de Brest (ENIB) - Technopôle Brest-

Iroise / CDEFI  
• Patrick Monfray, directeur scientifique adjoint, en charge de la stratégie programmation 

Europe et international - MESRI 
• Marie-Hélène Pautrat, directrice des partenariats européens - Inria 
• Medur Sridharan, Cooperation projects coordinator, Atos technologies 
• Stéphanie Thiébault, directrice de l'Institut écologie et environnement (CNRS-INEE) 
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LES 11 LAURÉATS DES ÉTOILES DE L’EUROPE 2019 
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Un trophée, une œuvre  
 

 
 

UN ÉCRIN D’INTERCONNEXIONS POUR LES ÉTOILES DE L’EUROPE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réalisé par impression 3D, procédé innovant dont seules les possibilités permettent de façonner ses 
formes si particulières, le trophée des Étoiles de l'Europe 2019 est une figure qui se dévoile lorsque l'on 
y prête attention. Il faut parcourir la composition, l’explorer, pour que le regard soit attiré par une étoile 
étendard, puis découvrir des étoiles plus petites nichées dans la structure, comme dans un écrin. Ces 
étoiles de l’Europe forment une constellation de l’excellence. 
 
Les étoiles apparaissent et se meuvent dans un réseau foisonnant aux interconnexions multiples, à 
l'image de la coopération permanente et innovante entre les équipes de recherche françaises, les 
industriels, et leurs homologues étrangers. À l’image aussi du système français d’enseignement 
supérieur, de recherche et d’innovation qui rayonne en Europe et dans le monde. 
 
Cet ensemble est libre et désordonné, mais forme une construction cohérente qui s'élève en traçant de 
multiples chemins vers une société de la connaissance. Le trophée des Étoiles de l'Europe 2018 traduit 
une dynamique tournée vers l’avenir. 
 

LE DESIGNER 
 
Yoann Riboulot est designer industriel, diplômé de l'Institut supérieur de design de Valenciennes. 
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